ARRETE n° 849 CM du 17 août 2006 portant modification de l’arrêté n° 276 CM du 9 février 2004 relatif au contrôle de l’enseignement contre rémunération des activités physiques et sportives.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des sports et de l’artisanat,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 99-176 APF du 14 octobre 1999 modifiée relative à l’organisation et à la promotion des activités physiques et sportives en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°276CM du 9 février 2004 relatif au contrôle de l’enseignement contre rémunération des activités physiques et sportives ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 16 août 2006,

Arrête :

Article 1er.— Le second alinéa de l’article 7 de l’arrêté n° 276 CM du 9 février 2004 est ainsi rédigé :

“Le déclarant informe le ministre chargé des sports de toute modification d’informations figurant sur le formulaire de déclaration défini en annexe du présent arrêté.”

Art. 2.— Le second alinéa de l’article 8 de l’arrêté n° 276 CM du 9 février 2004 est ainsi rédigé :

“Cette carte porte mention du diplôme ainsi que du type d’établissement où ces fonctions peuvent être exercées. Elle est renouvelée tous les deux ans.”

Art. 3.— L’article 9 de l’arrêté n° 276 CM du 9 février 2004 est ainsi rédigé :

“Art.9.— La déclaration prévue à l’article 7 du présent arrêté comporte les nom, prénoms, date et lieu de naissance, domicile des intéressés, ainsi que leurs titres et diplômes homologués.

La déclaration est accompagnée des documents suivants :

-
une photocopie lisible d’une pièce d’identité en cours de validité ;

-
deux (2) photos d’identité ;

-
un extrait du casier judiciaire (bulletin n° 3) datant de moins de trois mois à la date de dépôt de la déclaration ;

-
une copie de chacun des titres ou diplômes invoqués ;

-
un certificat médical datant de moins d’un an le déclarant apte à la pratique et à l’encadrement de la discipline concernée.

Lors du renouvellement de la carte professionnelle, les documents suivants sont communiqués :

-
un certificat médical d’aptitude à la pratique et à l’encadrement de la discipline concernée datant de moins d’un an ;

-
une attestation de l’employeur de l’intéressé ou du responsable des structures où il intervient en tant que prestataire de services.

Art. 4.— Le ministre des sports et de l’artisanat est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 17 août 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre des sports et de l’artisanat,

Léon LICHTLE.

